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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 15 novembre 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-10-2-6 
Service du Développement économique, de l'Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 
Service consulté 
 

 
 
 

AVENANT N° 2 AU CONTRAT THEMATIQUE TOURISME N° 3 DU TERRITOIRE 
DE VIE DU SUNDGAU 
 

 

Résumé : Il est proposé d'adopter un avenant n° 2 au Contrat Thématique Tourisme (CTT) 
n° 3 du Territoire de Vie du Sundgau destiné à intégrer des modifications 
techniques et financières des actions inscrites au Contrat. La subvention totale 
attribuée reste inchangée et s'élève à 56 957,41 €. 

 

Lors de la Commission Permanente du 8 juillet 2011, le Département du Haut-Rhin a validé 
la mise en place d’un troisième et dernier Contrat Thématique Tourisme sur le Territoire de 
Vie du Sundgau afin d’accompagner sa structuration et son développement.  
 
Conclu pour la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012, il prévoit un soutien 
financier départemental de 56 957,41 € (équivalent à 40 % du montant de l’assiette de 
dépense éligible). 
 
Les deux signataires sont, en sus du Département, le Syndicat Mixte pour le Sundgau (SMS) 
et l’Office de Tourisme Intercommunautaire du Sundgau (OTIS). 
 
Suite aux premières réalisations et à l’évolution des projets, présentés au cours de réunions 
techniques en février et mai 2012, il est apparu nécessaire de conclure un avenant n° 1 au 
Contrat Thématique Tourisme n° 3 afin d’approuver les modifications proposées par les 
partenaires. 
 
Ainsi, la durée du Contrat Thématique Tourisme n° 3 a été prolongée d’un an, pour la 
réalisation des actions, avec une fin de réalisation au 31 décembre 2013. 
 
Les modifications des actions (changement de maître d’ouvrage, évolution des actions et des 
montants) ont été adoptées par la Commission Permanente le 6 juillet 2012. 
 
Le montant de participation départementale totale, arrêté lors de la signature initiale du 
contrat, est resté inchangé. 
 
La réalisation des actions a vu apparaitre la nécessité de procéder à des derniers 
ajustements, sur trois actions, ce qui suppose la conclusion d’un avenant n° 2. 
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Les principales modifications sont reprises ci-dessous :  
 
 
Fiche action n° 3 :  
Réalisation d’un plan de communication   (CTV00035) 
 
Au regard de l’importance de cette action, il est apparu nécessaire de transformer la carte de 
randonnée pédestre, initialement prévue, en un topoguide pédestre à la découverte des 
patrimoines (5 000 exemplaires).  

Le remplacement de la carte de randonnée par le topoguide voit cette dépense initiale de 
12 785,60 € s’élever à 25 951,04 €. 

Le surcoût induit sera compensé notamment par la diminution du montant de l’action 4-1 
évoquée ci-après. 
 
La dépense de fonctionnement de 53 533,25 € TTC, issue de l’avenant n° 1, sera portée à  
68 753,41 € TTC. 

La part départementale de la subvention prévisionnelle prévue à 20 050,41 €, serait, après 
avenant n° 2, de 26 014,41 € (20 050,41 € + 5 964 €). Cette aide portera exclusivement sur 
des crédits de fonctionnement. 

La participation du partenaire européen (fonds LEADER), initialement de 11 027,73 € serait 
désormais de 14 307 €.  

 
 
Fiche action n° 4-1 :  
Création de circuits thématiques   (CTV00038 et CTV00036) 
 
Cette action, prévue sur la thématique des moulins et des étangs, se concentre désormais 
exclusivement sur le circuit des moulins. 
 
L’évaluation financière de ces circuits, suite à avenant n° 1, s’élevait à 21 225,05 € avec une 
participation départementale prévisionnelle de 8 490 €, répartie comme suit :  

- 6 490 € en investissement  

- 2 000 € en fonctionnement  

La réalisation de cette action prévue fin 2013 portera sur des montants bien inférieurs, 
l’évaluation financière totale est ramenée à 6 315,72 € avec une participation 
départementale prévisionnelle de 2 526 € (soit – 5 964 €) répartie comme suit :  
 

- 1 315 € en investissement  

- 1 211 € en fonctionnement  
 
 
 
Fiche action n° 4-2 :  
Valorisation du tourisme de mémoire   (CTV00047 et CTV00046) 
 
Cette action porte sur la signalétique d’un parcours ciblé, des panneaux d’interprétation et 
d’accueil ainsi que l’édition d’un flyer et d’une brochure touristique.  
 
Il s’agit de compléter le réseau des itinéraires sundgauviens sur une thématique importante 
en relation avec nos partenaires suisses (km). 
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L’évaluation financière, suite à l’avenant n° 1, s’élevait à 37 492,96 € avec une participation 
départementale prévisionnelle de 9 373 €, répartie comme suit :  

- 5 267 € en investissement  

- 4 106 € en fonctionnement  

Les dépenses d’investissement (signalétique et panneaux) porteront finalement sur des 
montants inférieurs, en raison du coût moins onéreux du mobilier (15 730 € au lieu de 
21 067,85 €) 
 
La part fonctionnement, dont les dépenses sont composées de l’édition du flyer et de la 
brochure, a augmenté notamment du fait que la brochure initialement prévue à 30 pages 
sera finalement composée de 70 pages ce qui augmente son coût de mise en page et 
d’impression (21 762,72 € au lieu de 16 425,11 €) 
 
L’évaluation financière totale s’élève à 37 492,72 € avec une participation départementale 
prévisionnelle de 9 373 € répartie comme suit :  
 

- 3 932 € en investissement  

- 5 441 € en fonctionnement  

 
La subvention globale pour cette action reste identique. 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 

• d’approuver les nouvelles fiches actions modifiées et les nouveaux montants de 
participation départementale tels que décrits ci-dessus et dans l’avenant n° 2, joint 
en annexe ; 

 
• d’approuver l’avenant n° 2 au Contrat Thématique Tourisme n° 3 et de m’autoriser à 

le signer ; 

• de prélever les crédits afférents :  

- sur le programme F241, chapitre 204, fonction 94, nature 20421 (actions portées 
par l’Office de Tourisme Intercommunautaire du Sundgau) 

- sur le programme F741, chapitre 65, fonction 94, nature 6574 (actions portées par 
l’Office de Tourisme Intercommunautaire du Sundgau) et nature 65735 (actions 
portées par le Syndicat Mixte pour le Sundgau). 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
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CONTRAT THÉMATIQUE TOURISME N° 3 
TERRITOIRE DE VIE DU SUNDGAU 

 
AVENANT N° 2 

 
 
 
 
 

1er janvier 2011 – 31 décembre 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Syndicat Mixte 
pour le Sundgau
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VU  la délibération n° 02/05-08 du Conseil Général du Haut-Rhin en date des  
13 et 14 décembre 2007 adoptant le principe de mise en place d’un Contrat 
thématique tourisme à titre expérimental dans le Sundgau, 

 
VU  les délibérations n° CG-2010-2-5-1 du Conseil Général du Haut-Rhin du 25 juin 2010 

approuvant le Contrat de Territoire de Vie du Sundgau et n° CG-2011-5-5-3 du  
7 décembre 2011 adoptant la révision à mi-parcours de ce Contrat, 

 
VU  la délibération n° CP-2011-7-2-17 de la Commission Permanente du Conseil Général 

du Haut-Rhin du 8 juillet 2011, relative notamment à la mise en place sur le Territoire 
de Vie du Sundgau d’un Contrat Thématique Tourisme n° 3, 

 
VU  la délibération n° CP-2012-7-2-18 de la Commission Permanente du Conseil Général  

du Haut-Rhin du 6 juillet 2012, portant approbation de l’avenant n°1 au Contrat 
Thématique Tourisme n° 3, 

 
VU  la délibération n° CP-2013………………….. de la Commission Permanente du Conseil 

Général du Haut-Rhin du 15 novembre 2013, portant approbation de l’avenant n°2 au 
Contrat Thématique Tourisme n° 3, 

 
VU le Contrat Thématique Tourisme n° 3 du Territoire de Vie du Sundgau en date du  
 30 août 2011, 

 
 

Entre,  
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service du Développement 

Economique, de l’Enseignement Supérieur et du Tourisme), sis 100, avenue d’Alsace - 
B.P.20351 - 68006 COLMAR Cedex, représenté par le Président du Conseil Général, 
autorisé par une délibération du Conseil Général en date du 15 novembre 2013,  

 
ci-après désigné « Le Département » 
 

d'une part, 
 

Et 
 
Le Syndicat Mixte pour le Sundgau, sis Quartier Plessier Bât. 3, 39, avenue du 8ème 

Hussard à 68130 ALTKIRCH, représenté par son Président, M. René DANESI, 
 

ci-après désigné « Le SMS  » 
 
 

L’Office de Tourisme Intercommunautaire du Sundgau, sis Place Xavier Jourdain – 
68130 ALTKIRCH, représenté par son Président, M. François COHENDET 
 

ci-après désigné « L’OT du Sundgau » 
 

d'autre part, 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
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 PREAMBULE 

 
 
Lors de la Séance Plénière des 14 et 15 décembre 2007, le Département a validé la mise en 
place d’un contrat thématique tourisme (CTT) expérimental sur le Territoire de Vie du 
Sundgau. 
 
Dans ce cadre, un premier contrat a été mis en place sur la période du 15 juillet 2008 au 
14 juillet 2009, puis un deuxième sur la période du 15 juillet 2009 au 31 décembre 2010. 
 
Par ailleurs, il a été prévu, dans le cadre du Contrat de Territoire de Vie du Sundgau, la 
mise en place d’un troisième et dernier contrat thématique tourisme. Une enveloppe de 
60 000 € a été prévue à cet effet, avec un taux maximal de subvention du Département à 
hauteur de 40 %.  
 
Au cours de l’exécution de ce troisième contrat, des modifications de projets, de maître 
d’ouvrage et de calendriers d’exécution sont apparues et ont nécessité la conclusion d’un 
avenant n° 1 au contrat thématique tourisme n° 3 pour le Territoire du Sundgau. 
 
Ainsi, la Commission Permanente du 6 juillet 2012 a autorisé la prolongation d’un an de la 
durée du contrat thématique tourisme initialement prévue du 1er janvier 2011 au 
31 décembre 2012, le terme de ce contrat étant désormais fixé au 31 décembre 2013. 
 
En outre, elle adopté les modifications des actions inscrites lors de l’approbation du Contrat 
initial (contenus et montants). 
 
La réalisation des actions a vu apparaître la nécessité de procéder à des ajustements qui 
donne lieu à un avenant n° 2, adopté par la Commission Permanente du 15 novembre 2013. 
 
Les modifications aux articles du contrat thématique tourisme n° 3 sont énoncées 
ci-dessous : 
 

Article 2 : l’article 5 : « Financement » du contrat est modifié comme suit :  
 
Les montants des participations départementales aux actions définies dans le CTT du 
Sundgau sont ajustés comme suit :  
 

• 8 000 € en faveur du SMS pour la réalisation de l’audit touristique de l’Office de 
Tourisme Intercommunautaire du Sundgau, l’action s’élevant à 20 000 € TTC ;  

• 5 434 € en faveur du SMS pour l’achat de la charte graphique, l’action s’élevant à  
13 585 € TTC ;  

• 26 014,41 € (au lieu de 20 050,41 €) en faveur de l’OT du Sundgau pour la 
réalisation d’un plan de communication, l’action s’élevant à  68 753,41 €  TTC (au 
lieu de 53 533,25 €) ; 

• 2 526 € (au lieu de 8 490 €) en faveur de l’OT du Sundgau pour la création de 
circuits thématiques, l’action s’élevant à 6 315,72 € TTC (au lieu de 21 225,05 €), et 
se répartissant comme suit entre l’investissement et le fonctionnement : 

- 1 315 € en investissement, pour un coût de 3 289 € TTC 

- 1 211 € en fonctionnement, pour un coût de 3 026,72 € TTC 
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• 9 373 € en faveur de l’OT du Sundgau pour la valorisation du tourisme de mémoire, 
l’action s’élevant à 37 492,72 € TTC et se répartissant comme suit entre 
l’investissement et le fonctionnement : 

- 3 932 € en investissement, pour un coût de 15 730 € TTC 

- 5 441 € en fonctionnement, pour un coût de 21 762,72 € TTC 

 

• 5 610 € en faveur de l’OT du Sundgau pour des actions de développement du 
tourisme de pêche l’action s’élevant à 20 025 € et se répartissant comme suit entre 
l’investissement et le fonctionnement : 

- 4 252 € en investissement pour un coût de 10 630 € TTC ; 

- 1 358 € en fonctionnement pour un coût de 3 395 € TTC. 

 
La subvention totale attribuée est inchangée et s’élève à 56 957,41 €. 

 
Les fiches actions jointes au présent avenant n°2 précisent les nouveaux plans de 
financement et annulent et remplacent celles de l’avenant n° 1. 
 

Article 2 :  
 
Enfin, il est précisé que les autres clauses du contrat, non modifiées par le présent avenant, 
restent inchangées.  
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Fait en trois exemplaires  
à Colmar, le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signataire de l’avenant n° 2 au Contrat thématique tourisme n° 3 
sur le Territoire de Vie du Sundgau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du 
Conseil Général du Haut-Rhin 

 
 
 
 
 
 
 
 

Charles BUTTNER 
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Fait en trois exemplaires  
à Colmar, le 

 
 
 
 

 
 

Signataire de l’avenant n° 2 au Contrat thématique tourisme n° 3 
sur le Territoire de Vie du Sundgau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Syndicat Mixte pour le Sundgau, 
 
 
 
 
 
 
 
 

René DANESI 
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Fait en trois exemplaires  
à Colmar, le 

 
 
 
 

 
 

Signataire de l’avenant n° 2 au Contrat thématique tourisme n° 3 
sur le Territoire de Vie du Sundgau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
de l’Office de Tourisme Intercommunautaire du Sundgau 

 
 
 
 
 
 
 
 

François COHENDET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



















ANNEXE 
 
 
 
 
 

Récapitulatif des incidences financières de l’avenant n° 2 
(montants et subventions prévisionnels)  

 
 

 
 
 CTT n° 3 après avenant 1 CTT n° 3 après avenant 2 

Action Montant de l’action 
(€) 

Subvention  
votée (€) 

Montant après 
avenant 2 (€) 

Subvention 
après avenant 2 

(€) 

1 20 000,00 8 000,00 20 000,00 8 000,00

2 13 585,00 5 434,00 13 585,00 5 434,00

3 53 533,25 20 050,41 68 753,41 26 014,41

4 - 1 
 21 225,05 8 490,00 6 315,72 

2 526,00
 dont : 

1 315 € 
investissement

1 211 € 
fonctionnement

4-2  37 492,96 9 373,00 37 492,72 

9 373,00
 dont : 

3 932 € 
investissement

5 441 € 
fonctionnement

5 20 025,00 5 610,00 20 025,00 

5 610,00
 dont : 

4 252 € 
investissement

1 358 € 
fonctionnement

Total 165 861,26 56 957,41 166 171,85 56 957,41

 
 


